
Règlement 
« Bon d’achat BUT »

Article 1.La société R.E.F. SAS FIDELIS Immobilière sise 95, rue de Verdun 57180 Terville
Carte professionnelle n° 819 délivrée par la Préfecture de Metz le 20 juillet 2011 portant la mention « 
Transactions », sans maniement de fonds, SIRET 53294191100010 ; S.A.S au capital de 10 000€
R.C.S. Thionville TI 532 941 911 représentée par son directeur Monsieur GROSSKLOS Alain, offre une 
réduction sous forme d’un bon d’achat  valable du 14 janvier 2013 au 20 avril 2013 inclus.

Article 2.Pour bénéficier de cette remise sous forme de bon d’achat il faut acheter un Bien 
immobilier par le biais de la société FIDELIS IMMOBILIERE R.E.F , pendant la période du 14 janvier 
2013 au 20 avril 2013 inclus, seule la date de  signature du compromis sera pris en compte.

Article 3.Seules les ventes réalisées  et finalisées  bénéficieront de cette remise sous  forme de bon 
d’achat.

Article 4.Il ne  sera accordéqu’un seul  Bon d’achat par Bien et seulement pour la partie acquéreuse.

Article 5.Ce Bon d’achat ne sera valable  que dans le magasin « BUT » sis à 57180 Terville, Rue du 
Linkling, (voir conditions en  Magasin).

Article 6.Ce  Bon d’achat n’est  ni remboursable ni échangeable .

Article 7.Le bon d’achat sera remis à la passation de l’acte notarié,  après le  paiement  intégral des 
montants dus.

Article 8.Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. Les organisateurs ne  
sauraient  donc  être  tenus  pour  responsables  de  la  contamination  par  d’éventuels  virus  ou  de 
l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu Concours et déclinent toute  
responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le site. « Les  
organisateurs » ne pourront être tenus pour responsables en cas de dysfonctionnements du réseau  
Internet,  dus  notamment  à  des  actes  de  malveillance  externe,  qui  empêcheraient  le  bon 
déroulement du concours et l’information des participants. 

Article 9.La participation au concours vaut acceptation sans réserve du présent règlement.

Article 10.Le présent règlement est disponible sur simple demande écrite adressée  à  la société  
R.E.F. FIDELIS Immobilière, 95 rue de Verdun 57180 TERVILLE. Le règlement peut être consulté sur le  
site www.fidelis-france.com.

Article 11.En cas de litige, seul le Tribunal de THIONVILLE (57100)  sera compétent.


